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TA-Spécial TA 12/87

Remises agricoles...
Michel Le Roy, Directeur OCA, Cernier NE

La construction de hangars et de remises agricoles pose problème, comme dans tous les
autres secteurs de la construction agricole.
Les quelques remarques et exemples qui suivent découlent de notre expérience en région
de montagnes, dans la chaîne du Jura plus particulièrement.

Dans cette région, les exploitations

agricoles sont orientées,
en général, principalement vers
les productions animales. Les
travaux de culture sont un
appoint.

Divers exploitants tirent également

un revenu complémentaire
des travaux de la forêt, du
commerce de bétail, de la réparation
de machines agricoles et bien
d'autres encore.
Les besoins en remises agricoles

sont liés, d'abord à la grandeur

de l'exploitation, mais aussi
en tenant compte des

contraintes de l'emplacement, du
village, parfois de sites protégés.

Les dimensions et les volumes
de remises sont donc très
divers. Les matériaux, dont la

qualité et le prix sont corrects,
sont parfois critiqués par les
responsables de la Protection des
sites et du patrimoine, comme
étant des éléments «nouveaux»
dans un environnement ancien,
par exemple Eternit ondulé, béton

armé.
Nous désirons donc illustrer un

peu les difficultés rencontrées
par les agriculteurs lors de
pareils travaux.

Approche:
Dans toute exploitation agricole,
la réalisation de remises et de
hangars est absolument né¬

cessaire, tant pour le rangement
que pour l'entretien et la
réparation des divers véhicules de
la ferme.

Il faut donc répondre à la
construction de deux genres de
bâtiments, soit:

- servant uniquement à

l'entreposage de véhicules, sans
aucun problème de protection
contre le feu et le froid;

- servant à l'entreposage de
véhicules à moteur, en tenant
compte des prescriptions de
la protection contre le feu et
des distances entre
bâtiments;

- servant à l'entretien et à la
réparation des engins et véhicules,

en tenant compte des
prescriptions du feu, mais
aussi en les isolant pour les
travaux à effectuer en hiver,
en tenant compte également
du raccordement électrique et
d'eau sanitaire.

En principe, lorsqu'un projet est
étudié, dès le départ, avec un
budget d'exploitation et un
programme des volumes, les surfaces

nécessaires pour les remises,

hangars et garages, sont
déterminées correctement.
Il faut insister sur le fait que,
dans tous les cas de transformation,

d'agrandissement de
ruraux et autres, il faut tenir compte

de cet aspect des besoins en
construction.

Il est clair que le terrain, en pente
ou non, avec les surfaces

nécessaires pour la circulation
autour des bâtiments, est déterminant.

D'autre part, il faut prendre
en compte le problème de l'altitude

à laquelle se trouve le
bâtiment. En effet, les surcharges
de neige sont très différentes en
plaine et à la montagne. Des
normes existent à ce sujet.
Nous pouvons simplement
rappeler que cette surcharge est de
l'ordre de 1 à 3 lorsque nous
passons d'une altitude de 500 à

1000 mètres, par exemple.

Réalisation et coût
Dans les estimations préliminaires

de construction de remises
et hangars, le prix moyen est de
l'ordre de 300.- à 400.- francs
par mètre carré utile de
bâtiment, entièrement réalisé. Il est
clair que ce montant est totalement

indicatif. Il dépend d'une
part de l'altitude, comme relevé
ci-dessus, mais également du
système de construction, du travail

personnel, de réutilisation
de matériel existant par exemple.

Le travail personnel de l'agriculteur

ou de ses collaborateurs et
aides, est un élément de correction

des prix très important. Il

faut donc, dès le début de l'étude,

en tenir compte. Cela
permettra de trouver des solutions
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techniques satisfaisantes pour
une mise en œuvre par des non-
professionnnels par exemple.
Lorsque l'on fait un projet géné¬

ral d'assainissement de rural, il

faut tenir compte du coût des
remises dans l'endettement global,

même si l'on voit souvent

leur construction retardée, à
cause des difficultés de
financement et du degré d'urgence
d'utilisation des bâtiments.

Remise sur deux niveaux

Dimension 12 x 20 m. Hauteur rez 370 cm.

Emplacement: Parcelle très réduite, avec forte
dénivellation.
Situation dans un village dont les bâtiments ont
peu de hauteur au faîte.
Besoin de remiser 450 à 500 m2 de machines,
dont la moitié de véhicules à moteur, en particulier

quelques camions.

Circulations: Admises sur une façade pignon,
avec rangement des véhicules sur deux lignes
successives. Cette contrainte fondamentale
entrave la liberté de manœuvre avec les véhicules,
mais permet de profiter au maximum du terrain
disponible.

Disposition: Sur deux étages. Niveau inférieur
partiellement enterré. Murs extérieurs en béton,
reprenant les poussées de terre. La dalle sur rez
est en éléments profilés préfabriqués, d'une portée

de 12 mètres, libre, sans poteau intermédiaire.
La surcharge admissible sur cette dalle est de

plus de 1000 kg/m2 (mille).
La remise supérieure, en bois avec couverture en
tuiles, permet de stocker du bois, des céréales,
des chars et véhicules non motorisés.
Beaucoup de travail personnel a été rendu possible,

pour les terrassements, l'aide aux maçons et
aux charpentiers, par l'utilisation d'éléments sim-
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pies, partiellement fabriqués en usine et dont le
montage pouvait être assuré partiellement par
des personnes non qualifiées.

Remise simple
Dimension 16,50 x 8,80 m. Hauteur vide 380 cm.
Cette remise a été réalisée en pleine campagne,
en partant de la demande de travail personnel
optimal par l'agriculteur.
La toiture collecte l'eau de toiture pour alimenter
une citerne à eau potable.
Pour des raisons de terrain (rocher et pente), le
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sol en radier et les murs ont été exécutés en
maçonnerie et b.a. par un entrepreneur.
La structure de la charpente, construite par un
charpentier avec l'aide de l'agriculteur, a été mise
en place par un camion grue.
La couverture en tôle thermolaquée fut assemblée

par le paysan.
Construction typique de remise agricole, d'une
profondeur proche de 9 m, permettant le rangement

des machines sur une ligne.
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Grande remise
Dimension 15,50 x 24,20 m. Hauteur vide 380 cm.
Les besoins de rangement de cette exploitation
ont amené à la construction d'une remise de
360 m2 environ.
Il s'agit d'un domaine relativement isolé dans le

paysage, et la réalisation de ce bâtiment, d'un
volume considéré déjà comme important, a été
discutée avec les instances de protection des sites
et du patrimoine. Même si la zone n'est pas
considérée comme «réserve». Mais de nombreux
promeneurs et autres touristes apprécient la
région.

Aussi, un grand souci d'implantation, de volumé-
trie et d'utilisation de matériaux ont régi cette
réalisation.
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Remise «accolée»
Cette remise est l'extension d'une construction
existante, relativement récente.
Il a été possible d'utiliser le gabarit du toit
existant et de le prolonger, pour la réaliser.
Si elle augmente la masse du bâtiment existant,
elle permet aussi de l'équilibrer, sans prendre de
la place supplémentaire dans le paysage.
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